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37me annee N* 4 Avril 1929

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

L'AVOCAT CHOLLET 1

1754-1823

I. Introduction.
Si vous allez en promenade dans le Jorat et que, du

village de Mezieres, vous suiviez la route qui conduit au
chateau de Corcelles, bien connu par un charmant ouvrage de

M. et Mme de Severy, vous rencontrerez ä mi-chemin, a

votre droite, une habitation ancienne, carree, assez cossue,

mais d'une architecture simple et qui date probablement du

XVIIme siecle : C'est le chateau d'Ussieres, siege d'une

ancienne petite seigneurie, entoure de queques fermes tran-
quilles.

Quand je vis cet endroit pour la premiere fois, il y a

26 ans, c'etait au mois d'avril. Le sol venait de se liberer du

blanc linceul qui le recouvre assez longtemps dans cette

region elevee du Plateau vaudois.

Quelques perce-neige, fraiches ecloses, montraient leurs

clochettes ä travers une touffe de buissons, ä quelques pas

du manoir.

1 Sources : Manuaux des Conseils de Moudon. Archives cotnmu-
nales de Ropraz. Memoires de Chollet .(Bibl. cant. vaud. J. 1581.)
Papiers de famille en possession de l'auteur. Etat civil de Mezieres et
registres de cette paroisse.
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M'etant approche pour en faire une cueillette, je fus vive-
mexrt surpris de voir que les buissons dissimulaient un entourage

de tombe.

L'annee suivante, et plus tard encore, j'eus l'occasion

d'apprendre, par les gens de l'endroit, que le personnage
enseveli, ä cote du chateau d'Ussieres, etait l'avocat Chollet,

un horame particulierement original et ä l'egard duquel ses

voisins eprouvaient une certaine terreur. II frequentait les

esprits et se rendait ä cette assemblee des sorciers et des sor-
cieres qu'on a appelee le « Sabbat » ou la « Chette », dans

une maison voisine qu'on m'a montree. II avait fait souffrir
ä tel point ses semblables que lui-meme ne s'estimait pas

digne d'aller dormir ä cote d'eux dans le cimetiere commun.
C'est pourquoi il avait demande d'etre enseveli lä, ä cote de

son chateau, avec son chien qu'il aimait bien et, pour ne pas
etre pris au depourvu au jour du grand reveil, il avait exige
qu'on mit dans sa tombe une fourchette, un jambon et une
bouteille de Dezaley

Un avocat ä Ussieres, dans un endroit aussi peu peuple

et laissant apres lui une tradition ou une legende pareille,
e'en etait assez pour exciter ma curiosite. Un peu par
hasard, un peu par mes recherches, j'ai reussi ä recolter, au

cours des annees, un certain nombre d'epis, juste de quoi
faire une modeste glane : ce sont quelques-uns de ces epis

que je me propose de vous presenter.

II. Origines et ascendants.

La famille Chollet est bourgeoise de la commune de Mara-

con, dans la partie superieure de la contree d'Oron, d^)uis
1521 et de la commune voisine de la Rogivue depuis 1629.

Un membre de cette famille, nomme Pierre, vint s'etablir
ä Moudon en qualite de commissaire arpenteur ; il acquit
en 1723 la bourgeoisie de cette ville.
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L'un des fils, qui portait le meme nom, passa sa vie ä

Moudon et vecut dans la maison qu'il possedait aux Ilettes,
propriete appelee aujourd'hui : « Le Verger ».

Ce Pierre Chollet fit partie des nobles Grand et Petit
Conseil de Moudon, et fut investi des fonctions de maison-
neur. II remplit son mandat d'une maniere si honorable
qu'en 1797, la ville consacra 25 louis ä l'acquisition de

deux paires de chandeliers d'argent qu'elle lui offrit comme
une marque d'estime et de gratitude. II ne jouit de ce cadeau

que pendant sept ans et mourut en 1804, suivi dans la tombe,
trois mois plus tard, par son epouse nee Faucherre.

Ces deux epoux avaient eleve une famille de huit garqons
et trois filles.

III. L'avocat.

Le troisieme fils des epoux Chollet-Faucherre, Isaac-

Hewry, naquit le 20 mai 1754. Son enfance s'eeoula a Moudon,

mais il s'en alia ensuite faire pendant cinq ans de

solides etudes ä l'Universite de Bale, a la suite desquelles il
obtint le grade de « Docteur en droit », grade qui accompa-

gnera desormais son nom daös toutes les pieces officielles,

pour bien etablir sa superiority sur les nombreux person-

nages qui, ä cette epoque, sans avoir fait d'etudes de droit,
se constituaient avocats. II y avait meme, dans ce domaine,
de tels abus que le Gouvernement bernois dut les reprimer

par la promulgation de divers mandats, d'apres lesquels les

plaideurs ne pouvaient s'adresser qu'aux avocats de leur

bailliage et düment etablis par LL. EE. C'est en vertu de

ces mandats souverains qu'Henry Chollet fut installe comme

avocat dans le bailliage de Moudon. Ces brillantes connais-

sances des 'lois et son parfait discernement dans les questions
de droit (lui valurent, de bonne heure, une situation privi-
legiee.
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A cette epoque certaines causes civiles etaient jugees par
les cours inferieures de justice. Au-dessus d'elles, venait 'a

noble cour baillivale composee du Seigneur Bailli, qui presi-
dait, du chätelain lieutenant baillival, d'un curial et d'un
certain nombre d'assesseurs.

La cour baillivale jugeait les causes civiles au-dessus de

la competence des cours inferieures ; mais on pouvait en

appeler ä la cour baillivale des sentences prononcees par les

cours inferieures. Apres cela, les plaideurs entetes mon-
taient ä cheval et s'en allaient porter leur procedure ä Berne,
devant la supreme Chambre des appellations romandes.

Mais pour aller plaider devant la supreme Chambre il ne

suffisait pas d'avoir un cheval II fallait aussi, et surtout,
etre introduit par un avocat muni de lettres de creances

aupres de la dite supreme Chambre.

Henry Chollet avait une trentaine d'annees seulement,

quand il requt, par son merite seul, la nomination, qui faisait
de lui l'intermediaire entre la cour supreme et les justi-
ciables du bailliage de Moudon. Et si, dans sa correspon-
dance particuliere, il abandonne le titre de Docteur, en

revanche sa signature est toujours suivie de la mention

« Avocat en Cour souveraine ». C'est que ce titre lui assu-

rait une situation qui le plagait au-dessus des autres avocats.

Parmi les causes qu'il a defendues il est interessant de

jeter un rapide coup d'ceil dans la procedure instruite entre
les communes de Ropraz et de Montpreveyres qui faisaient

partie du bailliage de Moudon.

C'etait en 1789. La commune de Montpreveyres avait

refuse, l'annee precedente dejä, de contribuer ä l'entretien
de la route de Lausanne ä Moudon comme cela s'etait pratique

depuis de nombreuses annees. Ropraz cita Montpreveyres

en cours baillivale ; Montpreveyres se rendit au

chateau de Lucens accompagne du Dr Chollet et voulut en
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seance creer un incident dans le but d'ajourner la sentence

ou l'arrangement Mais son avocat lui-meme « ayant dans sa

memoire, l'ordonnance du qe juin 1703 qui defend les

incidents inutiles, ne voulut point obtemperer a cette idee. Les

L Avo< \r Choiift
1754 1823

\mbassadeurs de Montprei evres laches de \oir aiorter 1111

incident, qui leur tenait a cceur, ont trou\e bon de renoncei

au mimstere du soussigne — eerit Chollet — de sui\re un

Systeme totalement difterent, de charger un de leurs

bourgeois, du soin d'exposer leurs pretentions » Si les ambassa-

deurs de Montpre\ evres etaient laches, Chollet ne l'etait pas
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du tout, parce que leur cause etait moins bonne que celle de

Ropraz.
La communaute de Montpreveyres reprit elle-meme l'at-

taque avec le ministere du chätelain Abram-Daniel Reymond

qui devait avoir, un an plus tard, un geste si peu glorieux
vis-ä-vis du pasteur Martin de Mezieres.

« La Communaute de Ropraz trouva bon de son cote de

consulter l'avocat Chollet — qui n'en demandait pas mieux

— de reclamer son secours, de lui confier sa defense. »

II le fait dans le style iarge et clair que voici :

« Est-il permis de reclamer contre des titres anciens
publics et solennels, qui ont ete executes sans interruption,
depuis un temps immemorial

» Celui qui a regu des avantages et des benefices et qui
s'est engage de faire quelque chose en echange est-il rece-

vable ä en resilier Teiles sont les questions que le village
de Montpreveyres ose mettre en avant, dans la vue peu hon-

nete de se soustraire au poids de ses propres obligations.
» Ce n'est pas la premiere fois que le sanctuaire de la Justice

est profane, par de semblables pretentions ; mais aussi,

ses augustes ministres, les ont-ils toujours condamnees.

» Pour demontrer la frivolite de leurs moyens (ä ceux de

Montpreveyres) et combien leur cause est ruineuse, il est

necessaire de faire ce qu'ils n'ont pas fait : de raconter com-

pletement tous les faits... et d'en faire une juste application

aux principes incontestables du droit. »

Et le Docteur Chollet enumere ces faits dans un expose

qui couvre 72 pages de la procedure. Cet expose a le merite
d'etre parfaitement clair et precis, malgre quelques repetitions.

Dans sa replique, le chätelain Reymond lui reproche de

s'etre fait l'avocat de Ropraz apres avoir ete consulte par
Montpreveyres.
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Le Docteur Chollet ayant donne justification de son
attitude aux seigneurs Juges et non ä la partie adverse ajoute:

« Montpreveyres, en est fache : II aurait voulu que le

soussigne ne plaida, ni pour (lui, ni contre lui. En verite, cela

n'est pas juste; le devoir de sa profession l'oblige au contraire,
quand les deux parties le consultent, de defendre celle qui
lui parait la mieux fondee. II n'existe d'ailleurs aucune loi,
qui lui ordonne de pendre sa plume en echarpe, dans un pro-
ces, ou l'un des plaideurs, s'en est servi et y a renonce »

La cour sommaire du chateau de Lucens donna gain de

cause ä la commune de Ropraz. Montpreveyres recourut a

Berne et le dossier de procedure se termine par ces lignes

sans replique :

« La Communaute de Ropraz, assistee ä Berne, par M. le

Docteur Chollet, a gagne souverainement et unanimement

sa cause, le samedi 18 decembre 1790, par arret de l'lllustre
Chambre des appellations Romandes. »

L'avocat Chollet, etudiait ä fond la cause qui lui etait
confiee, l'exposait tres clairement, la defendait avec sobriete

mais avec fermete et obtenait la victoire.
Mais il ne manquait presque pas une occasion de prendre

sa propre defense dans un ton beaucoup plus vif, lorsque

ses droits et surtout son role d'avocat etaient attaques.
C'est ainsi qu'en novembre 1798 il prend la plume pour

defendre la corporation en adressant aux editeurs du

Bulletin les observations d'un citoyen du Canton du Leman sur
la sortie que le citoyen Bundt s'etait permise contre les

avocats. Le dit citoyen Bundt opinant sur les Juges de Paix,
s'etait eerie — au Grand Conseil helvetique — que « le

meilleur moyen de diminuer le nombre des proces etait
d'aneantir cette race d'animaux malfaisants qu'on appelle

avocats». Mais, si sa vocation lui occasionnait quelques

luttes epiques, eile lui procurait par contre de gais mo-
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ments, tel, par exemple, celui qu'il va nous conter lui-meme.

« II y a eu un proces de la part du Ccwnmissaire arp: Krau-
saz contre Mr de Carrouge, ä l'occasion de la renovation
de cette seigneurie : le Commissaire affame d'argent et
maigre comme don Quichotte — son portrait crache — sup-
posait que Mr de Carrouge lui redevait 50 louis. Celui-ci
lui en offrait 12 ; le grivois refusa de les prendre... il s'est

trouve qu'au lieu de 12 louis que Mr de Carrouge lui offrait
celui-ci ne lui en redevait que 8. II m'a fallut passer 3 jours
aupres de Mr de Carrouge pour amener le fou, ä reconnaitre
la raison... Le tout a fini par une comedie, car le pauvre
homme a declare qu'il en appelait au bon Dieu et qu'il se

rejouissait de nous voir tous brüles vifs en enfer. »

Comme on a pu s'en rendre compte, par son attitude dans

le proces entre Montpreveyres et Ropraz, le Docteur Chollet

aimait avoir ä defendre la bonne cause, mais il faut lui
reconnaitre cette qualite : il ne se laissait jamais influencer

par des considerations pecuniaires pour faire des entorses ä

la justice : c'etait non seulement un homme de droit mais
aussi un homme droit.

IV. L'6poux et le p6re.

II ne m'est pas possible de broder un joli roman sur la
vie sentimentale de notre avocat. Les dames le regretteront
sürement, mais Henry Chollet n'a pas fait etalage de ses

amours dans ses memoires d'affaires ou de politique. En
revanche, nous savons qu'il n'allait pas presenter ses

felicitations aux nouveaux-nes qui faisaient leur entree dans ce

monde en dehors d'un mariage legitime de leurs parents.
Nous savons egalement qu'il desapprouvait completement le

mariage entre cousins germains, mariage qu'il considerait

comme dangereux pour la sante des enfants et dangereux

au point de vue social, parce qu'il y voyait un des moyens
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facilitant Je retablissement de i'oligarchie : le mariage entre
cousins germains implique celui entre beaux-freres et belles-

sceurs et ainsi se font les groupements de fortunes qui
finissent par attribuer le pouvoir entre quelques personnes.
C'etait du moins son idee et il avait dejä l'experience de la

vie quand il la procilamait.
En 1779, äge de 25 ans, Henry Chollet epousa Sophie-

Louise Tacheron, fille -de Georges Tacheron et petite-fille,
par sa mere, du ministre Daniel Jayet ä Montpreveyres
puis a Granges. De deux ans plus jeune que son mari,
Louise Chollet-Tacheron fut une epouse distinguee, simple
dans sa vie, pieuse, — en tout cas vers la fin de sa carriere

— et ...tres soigneuse de sa toilette
Ces deux epoux se soumirent de tres bonne grace ä

l'ordre donne ä nos premiers parents : 10 enfants naquirent
de leur union : 6 filles et 4 gargons : Louis, Henri, Constant

et Charles.

L'une des filles, Henriette, parait etre la preferee de son

pere, a cause de son intelligence tres vive, mais aussi sans

doute parce qu'etant l'ainee, elle fut comme une amie pour
lui. Elle s'expatria tres jeune encore et prit une place d'ins-

titutrice dans une famille anglaise, oü eile passa de nom-
breuses annees, puis rentra en Suisse, s'y maria et se crea

une vie tres active comme educatrice et comme ecrivain

populaire : j'ai nomme Mme Desmeules.

Les trois premiers fils furent envoyes en Amerique chez

Louis Chollet, le frere aine de 1'avocat.

Ce Louis Chollet exergait la profession d'arpenteur ä

Demerari, colonic dont le nom doit avoir disparu mais qui
etait situee dans la Guyanne anglaise.

Voici le tableau pittoresque que le brave oncle Louis fait
de ces trois gargons dans une lettre adressee ä leur soeur

Henriette :
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« Je ne reviendrai pas sur le passe, par rapport ä vos
freres... L'aine est une espece de cretin, faineant outre me-
sure, et que bien mal ä propos on a fait quitter la maison ;

son frere Henry, arrive ä l'improviste vers l'epoque de mon
depart de Demerary, est devenu completement fou au bout
de quelques semaines ; ...Constant, par contre m'a donne

toute la satisfaction possible et duquel tout le monde est

content. Je suis porte ä croire que Constant doit beaucoup

au sejour qu'il a fait ä Geneve et que si votre pere avait
voulu suivre l'avis que je lui donnai (en 1790 pendant

mon deuxieme sejour en Suisse) qui etait de mettre en

Change, dans la Suisse allemande ses fils des leur douzieme

annee, vos freres auraient ete tout autres et... j'aurai pu les

placer soit en Hollande soit en Amerique ; vous m'avouerez

que cela n'engageait ä aucune depense et puisque le Docteur
se complaisait tant ä voir ses fils en guenilles, ne pouvait-il
pas prendre en Change quelque petit Allemand guenillard,
sale et maussade et toujours recreer sa vue Philosophique,
en la promenant avec delices parmi la crasse et les haillons. »

Vous le voyez, le frere aine de l'avocat avait de bons prin-
cipes et pouvait donner d'excellents conseils en morigenant
son frere cadet. Mais, il convient de remarquer que cela

lui etait facile, parce qu'etant celibataire, il n'avait pas de

charges de famille et ne savait pas ce que c'etait ; d'autre

part, il avait la tendance a noircir les tableaux et ä tout

exagerer ; c'etait un geometre, je l'ai dejä dit
Si nous ecoutons l'avocat lui-meme, qui avait ses dix

enfants ä elever et qui a connu les difficultes materielles

causees par les troubles politiques de la fin du XVIIIme
sieole, nous l'entendrons avouer qu'il n'a pas toujours eu de

quoi chausser et habiller convenablement ses enfants. Des

trois gargons mentionnes dans la lettre que nous venons de

lire, Constant est rnort quelques jours plus tard, Louis n'a



— io7 —

pas tarde a succomber sur la terre etrangere, tandis
qu'Henry a fait sa carriere dans la finance £n Angleterre et

a termine ses jours ä Ussieres.

Quant au quatrieme gargon, Charles-Louis (decede en

!837 äge de 43 ans), sa vie d'etudiant aurait ete illustree

par une de ces farces, faite en tres bonne compagnie d'ail-
leurs, dont 1'epilogue principal s'est traduit par une serieuse

atteinte ä la bourse paternelle.

V. Le Ch&telain d'Ussiferes.

Je viens de parier d'Ussieres. C'est avant la periode
difficile de sa vie, que le Docteur Henry Chollet fit l'acquisi-
tion de cette terre. Elle appartenait, depuis de nombreuses

annees, ä la branche des Clavel, seigneurs de Ropraz et

d'Ussieres. Au moment ou Chollet en fit l'acquisition, vers
1785, cette propriete n'etait pas dans un endroit aussi calme

qu'aujourd'hui, mais sur l'anciehne route, tres frequentee,
de Lausanne a Moudon, immediatement avant le pont des

Allemands, traversant la Bressonnaz. En bordure de la

route, ä cöte de l'entree principale, etaient situes une forge
et un four, puis venait la cour et enfin le chateau tel qu'il est

encore aujourd'hui ; de chaque cöte s'etendait le domaine

d'une superficie de huit poses environ.

II est sans doute difficile de connaitre les raisons qui
determinent un avocat ä chercher, loin des centres d'activite,
une rertraite dans le genre de celle d'Ussieres. Le mieux est

de chercher ä connaitre son genre de vie. Henry Chollet, ne

parait pas avoir possede de maison en ville, il a eu un loge-

ment ä la rue du Temple.
Comme il sejournait ä Ussieres dans la saison d'ete seu-

lement (il est vrai qu'il s'entendait ä faire durer le plaisir)
il faut supposer qu'il desirait avant tout confier ses enfants

aux soins de la grande nature. Et si, personnellement, il a
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cherche dans'samiedeste seigneurie, ä se degager un peu des

etreintes de Themis, les murs d'Ussieres ont vu, cependant,
la redaction de grandes procedures.

Apres les heures consacrees ä l'etude du droit, de la morale

et de litterature, Chollet se conduit dans sa campagne
en vrai petit chätelain. Certains droits sont attaches ä la
seigneurie : tel, par exemple, celui en vertu duquel « les

dames d'Ussieres » avaient la propriete d'un banc ä 1'Eglise:

un banc fermant ä clef Ce droit a meme survecu vingt-cinq
ans ä la Revolution vaudoise, sans doute a cause des sympathies

qu'on avait dans la contree pour la famille Chollet. Ce

n'est qu'en 1822 qu'un membre du Conseil de Paroisse a
declanche l'abolition de ce privilege ; cette question a donne

lieu ä tout un echange de correspondances entre le dit Conseil

et Mme Chollet, cette derniere offrant cinquante francs

pour n'etre pas inquietee dans la jouissance exclusive du
banc dont il s'agit, auquel elle est attachee, uniquement pour
n'etre pas froissee par l'affluence du monde les jours qu'elle
va a l'eglise » ; Mme Chollet, on le voit, avait grand soin de

ses robes. Mais le Conseil fut inexorable : il decida d'abord
de faire enlever la serrure et ensuite non seulement cette
derniere, mais aussi la porte. Chose curieuse, l'avocat ne

prit aucune part ä cette escarmouche et « Madame la Doc-
toresse » seule ä se defendre, perdit sa cause.

Le chätelain d'Ussieres vit d'ailleurs en excellents termes

avec les habitants du Jorat, certainement moins intellec-
tuels que lui

Mais il s'amuse un peu ä leurs depens et les impressionne

par son assurance et sa superiorite. II se promene constam-

ment dans la campagne, un fusil de chasse en main en quete
de quelque petit gibier, et cette arme ne laisse pas ses voi-
sins sans inquietude.

Apres la chasse, il se livre au canotage :
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« Je n'ai (ecrit-il), qu'un petit etang et une petite liquette
avec laquelle je promene ma fille Henriette qui trouve cela

fort joli, mais on n'en peut pas faire un etang poissonneux

a cause qu'il regoit l'egout de la courtine et qu'il sert ä

arroser le pre. »

S'il fait la chasse ä certains animaux, Henri Chollet aime

les oiseaux et dans les belles nuits d'ete, il veille ä sa fenetre

pour ecouter « les jolies et douces notes de l'alouette des

bois ». Eugene Rambert, vous le voyez, n'a pas ete le
premier ä apprecier le chant du rossignol. II est interessant de

savoir qu'en litterature, l'avocat appreciait particulierement
la poesie ; il parlait avec enthousiasme d'un livre qu'il avait
lu pendant ses etudes et qui etait intitule : Le Portefeuille
d'un komme de goüt, paru en 1765. Je voudrais le retrouver,
disait-il, plus tard, c'etait toutes sortes de jolies pieces
fugitives et badines ; il n'y avait rien de si mignon ; voici d'ail-
leurs quelques-uns de ses vers preferes : un Impromptu intitule

: A une jolie femme.

Je n'ai rien chante de ma vie
En Impromptu ;

Mais que vos yeux ont de vertu
Ma foi quand on est si jolie,
On a bien le droit d'etre servie

En Impromptu.

Et un madrigal.

Je vous aime, Doris, vous etes belle et sage,
D'innocentes faveurs vous payez tous mes soins,
Phoebe m'accorde d'avantage.
Phoebe pourtant m'accorde moins.

Un autre madrigal :

La Rose.

Vous qui sur le sein de Sylvie
Allez terminer votre vie,
Ah que votre sort est charmant
Du moins, Rose trop fortunee
Vous y vivrez une journee,
Et je n'y vivrai qu'un moment.
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Mais il y a aussi du plus calme tel ce Portrait du sage
(fragment), dont ChoMet parait avoir fait son profit :

Si dans le monde il est un sage
Qui sache moderer ses voeux,
Seul il merite l'avantage
De porter le titre d'heureux.

II ignore ce vil commerce
Que les hommes font de leur coeur,
Et ne sait point comment s'exerce
L'infäme metier de flatteur.

Degage de toute contra inte,
Le repos fait tout son plaisir,
Et content il voit tout sans crainte
Parce qu'il voit tout sans desir.

Le Docteur Chollet, chätelain d'Ussieres, on le voit, n'etait

pas indifferent aux joies de ce monde. Le portrait que vous
avez sous les yeux, nous revele une figure de bonne sante,

rejouie et... rejouissante qui nous permet de croire que Tali-
mentation ne laissait pas trop ä desirer... pendant Tancien

regime ; et il se pourrait bien que la legende — car j'appelle
cela une legende — du jambon et de la bouteille de vin dans

la tombe ne soit pas sans motif.
Voici d'ailleurs quelques vers revelateurs ä ce sujet et

que je vous livre sans commentaires : ils sont ecrits de la

main d'Henriette Chollet : en est-elle Tauteur elle-meme

je ne puis pas le certifier Henriette avait beaucoup d'estime

et d'affection pour son pere, mais quand un homme a une
fidle spirituelle — ce qui est le cas — il peut s'attendre a

quelques espiegleries de sa part : je lui laisse la parole.

Quand le Chätelain d'Ussieres
Fait le surprenant effort
De ressortir de Mezieres
Sans avoir vuide son bord,
II est vraiment fort aimable,
II s'exprime sensement ;
Un certain air venerable
Lui donne de Pagrement.
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Quand le Chätelain d'Ussieres
Succombe ä la tentation,
Ses allures singulieres
Sentent la declamation.
Est-il capot II est diable.
Est-il gai II est bouffon.
Son gosier inalterable
Semble avoir dix pieds de long.
Son ceil enflamme petille
A la vue d'un flacon.
En son esprit, il cherpinne
De sa blonde, la to:son.
Bachelier incomparable
On mettra sur son tombeau:
Le corps seul est sous le marbre
Le coeur est dans le tonneau.

C'est sans doute un jour ou il a succombe ä la tentation

qu'il transcrit laconiquement dans son journal : « Perdu ä

Ussieres, mon tire-bouchon d'argent anglais. » Cette
annotation est suivie de deux dessins du precieux instrument :

quand il est ouvert, quand il est ferme. Pour pouvoir le des-

siner apres coup, il fallait qu'il lui soit familier.
La jouissance de son domaine d'Ussieres, si complete fut-

elle, n'a pas ete cependant sans lui procurer quelques diffi-
cultes avec son seigneur, Monsieur de Ropraz, auquel il
devait payer les droits seigneuriaux, et surtout avec le fils
de ce seigneur, Henri de Clavel, qui tenait ä s'appeler encore

Henri d'Ussieres lors meme qu'il avait vendu cette terre.
De lä, conflits, echanges de propos aimables, voies de faits.

« Le fils de Mr de Ropraz, ecrit Chollet, m'a attaque
depuis son cheval, avec une verge le 24 juillet 1797, sur les

7 heures du soir, j'etais ä tete nue ; je l'ai bourre avec la

Crosse de mon fusil ; puis il s'est mis ä galoper ; il m'a dit :

ah vous voilä f...gueux, je lui ai riposte. Le 2 aoüt il se

promenait ä cheval, en tenant un baton de bambou ou

d'epines. »

Ces escarmouches alternaient avec des echanges de lettres

empreintes de la meme courtoisie.
Henri Clavel, alias d'Ussieres, pour faire parvenir ses



— 112 -
messages, se servait de l'intermediaire de l'assesseur Rod
de Ropraz. Ce dernier re^ut un jour de Chollet la reponse

que voici :

« Monsieur l'assesseur,

» L'ecrivain de ce billet (que vous m'avez remis) me rap-
pelle le fou dont Salomon parle dans ses proverbes, chap. 26,

versets 3 et 4e.

» II est egalement bon de lui repondre et de ne pas lui
repondre...

» Mais, vous, qui avez ete le porteur du billet, et qui etes

le factoton de son pere, Mr de Ropraz, vous vous rappelez,

qu'en 1786, il m'a demande le laud de rigueur pour une acquisition

de L. 7530, ceci est dans l'ordre, mais, ce qui, n'est

pas dans l'ordre, c'est que, le fils a honte de son nom :

» II s'appelle au juste Henri Clavel bourgeois de Cully ;
Et, il se signe platement d'Ussicres, qui, est le nom de mon
chateau et de ma campagne.

» Ce nom Clavel, l'afflige ; II ne le prend point, parce que,
c'est son nom, et que de tres honnetes gens, ses parents, ne

rougissent pas de le porter ä Cully, — II voudrait l'effacer
de la memoire des hommes, parce qu'il ne se trouve pas dans

le Blason du Pere Menestrier.

» Pour moi, mon eher assesseur, je vous avoue que, j'ai
aussi, ma vanite ; mais, d'un autre genre ; au lieu, d'etre

afflige de mon nom, je m'en glorifie ;

» Vrai est-il que la famille Chollet est des plus anciennes

et des plus nobles ; un arbre genealogique bien suivi prouve
qu'elle a la meme origine, que, celle, qui est etablie, ä Fri-
bourg, qui occupe les premieres charges...

» Or, la noblesse, de cette exoellente famille Chollet est

demontree par la Ville et Baronnie de Chollet, en Anjou en

France ; — File a un tres beau chateau : (si, les Jacobins

ne l'ont pas encore demoli).
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» Vous comprenez, Monsieur l'assesseur, par cet eehantil-
lon que, Henri Chollet de Moudon vaut, un peu plus, que,
Henri Clavel de Cully :

» Ce n'est point pour vous humilier, que, je fais icy, assaut
de noblesse, car, vous etes aussi tres noble, attendu que, les

Rod, tout comme, les Gillieron, les Chollet, les Libot, les

Clavel, les Barbey sont descendus du Roi Adam, qui, etait le

plus noble de tous les homines, puisqu'il a ete fait immedia-

tement par les mains de Dieu.
II y en a, qui, out perdu cette ancienne et bonne

noblesse, en allant ä Vienne, en Autriche, ä Naples, en Italie,
et ailleurs, se livrer ä toutes sortes de debauches et d'in-
famies ; Mais, ce n'est, ni vous, ni moi.

» Bonjour Monsieur l'assesseur, je suis votre tres affec-
tionne serviteur Chollet Docteur.

» Avocat en cour souveraine. »

Vous venez d'entendre l'opinion de Chollet sur le service

a 1'etranger.

VI. Le patriote.
La vraie raison de cette animosite, il faut la trouver dans

les deux tendances politiques qui divisaient notre pays, ä la

veille de la Revolution vaudoise.

Le Docteur ne se contentait pas de la culture intellectuelle

que lui procurait le Porte-feuille d'un homme de goüt ; il se

nourrissait des idees liberales qui venaient de l'ouest et il les

inculquait ä ses enfants. S'il etait apprecie du Gouvernement

bernois, ä cause de sa forte individualite, il restait avant

tout, un excellent vaudois, toujours pret ä defendre les droits

politiques de ses concitoyens, un homme independant auquel

les Conseils de Moudon savaient bien recourir, quand il y
avait une täche delicate ä remplir vis-ä-vis de LL. EE.

Ce fut le cas par exemple lors de l'affaire du pasteur
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Martin. Vous savez l'histoire : Rodolphe Martin, pasteur ä

Mezieres emet son appreciation sur la dime des pommes de

terre reclamee par le seigneur de Mezieres, il declare que la

pomme de terre n'est pas une graine et n'est done pas dima-
ble. Son propos est rapporte par le chätelain Reymond au

seigneur et, pendant la nuit du 28 au 29 decembre 1790, le

pasteur Martin est enleve et transporte ä Berne sans aueune

forme de proces.
Ce procede sans precedent agite les populations ; les Con-

seils de Nyon et d'Yverdon protestent immediatement...
celui de Moudon, le plus rapproche, agit beaueoup plus pru-
demment ; mais pousses par des 'lettres des villes de Nyon et

Yverdon et influences egalement par quelques bourgeois de

la ville qui ne cachent pas leur mecontentement, les nobles

Grand et Petit Conseil de Moudon, se decident enfin le

21 avril 1797 « ä employer la plume de Mr le Docteur Chol-

let, pour travailler ä un memoire tres humble, tres court et

sueeint de la part du Conseil de Moudon ».

Chollet ne savait pas etre humble devant les despotes, et

comme il s'agissait en l'oocurence de defendre le pasteur de

sa paroisse d'ete, avec lequel il devait faire de bonnes cau-
series au cours de ses promenades a Mezieres, il ne manqua

pas l'occasion d'employer le langage ferme, quoique correct,

que voici :

« Persuades qu'il n'appartient qu'ä des sujets fideles et

libres de faire une juste reclamation... plutot que de mur-
murer ouvertement, ni en secret, les Conseils de Moudon

viennent s'acquitter de ce precieux devoir aupres de Vos

Excellences.

» Le decret de prise de Corps, ordonne et execute sur la

personne de Mr le Ministre Martin, la nuit du 28 au 29
decembre dernier (1790) sans aueune des formalites ordinaires
de la Justice, a egalement afflige le magistrat et le plus
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simple particulier. II a porte la terreur dans l'äme de tous
les individus... Mais, si cet evenement cruel a fait tant de

sensation dans tout le pays et jusques ä ses extremites, c'est

principalement a Moudon, c'est au centre du baillage ou il a

eclate... Notre but est de preserver nous et notre poster ite du

malheur de voir se renouveller un exemple semblable, inoui

jusques ä ce jcur, unique dans son espece, contraire ä la

douceur de votre gouvernement, ä nos Loix, ä nos

franchises, aux principes et aux coütumes. »

A nos Loix, ä nos franchises Chollet est dans son

element : il enumere les unes apres les autres, avec des com-
mentaires en latin, les lois et les franchises sur lequel il fonde

« l'humble memoire » du Conseil de Moudon. Puis il con-
clut : « nous sommes les sujets de l'Etat, mais nous le sommes

avec nos privileges ; l'une des qualites est inseparable de

l'autre ; et nous ne reclamons de Vos Excellences que ce

qu'Elles ont reclame elles-memes pour des peuples etrangers...

aupres de leurs souverains qui donnaient des atteintes ä leurs

franchises.

Nous le savons ; quelque bon que soit un gouvernement,
il est sujet a l'erreur, parce qu'il est sujet ä etre trompe ;

mais lorsqu'il l'a ete et qu'il en a la demonstration, nous

croyons fermement qu'il est de son interet de rassurer le

public pour l'avenir... »

Decidement Chollet respirait un air tonique ä Ussieres,

ou il redigea ce memoire qui n'eut pas l'heur de plaire ä

M. le Bailli Gatschet, lequel estimait que les lois citees ne

s'appliquaient pas au cas du pasteur Martin.
« C'est par cette raison, declara le bailli, et par celle des

expressions peu conformes au respect du ä son souverain.

que j'ai refuse mon sceau. »

Ce sceau etait necessaire pour que les deux delegues du

Conseil puissent se presenter devant LL. EE.
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On eut alors de nouveau reoours a M. le Docteur Chollet,

« qui a bien voulu se charger de compiler une tres humble

representation ä son Excellence l'lllustre Seigneur Avoyer
Regnant pour faire parvenir le memoire ä Leurs Excellences

», par-dessus la tete du bailli. Et grace ä l'introduction
de Chollet, le conseiller Tacheron, gouverneur et le Docteur
Chatelanat, dixenier, ont ete aimablement regus par LL. EE.

Henry Chollet eut d'autres occasions de manifester son

attachement, ä son pays de Vaud et ä sa contree de Moudon;
il nous les rappellera lui-meme. Mais, il faut le constater

avec regret, tant de patriotisme sincere et desinteresse n'a

pas manque de susciter une certaine opposition de la part
des families notables : le Docteur Chollet etait capable de

devenir un homme influent, et cela dans un sen9 qui n'etait

pas encore compris de tous les Vaudois.

Or, comme il etait toujours pret ä agir pour redresser un

tort, on l'accusa d'etre l'auteur de divers libelles anonymes
rediges contre le Gouvernement bernois en 1792 et contre
differentes families de Moudon.

Les accusateurs eommettaient en cela une grosse erreur
psychologique : la lettre anonyme est une arme employee

par les laches ; eile n'est jamais dans la main d'un homme

courageux comme notre Avocat. Mais on pretendit avoir
reconnu son ecriture chez un libraire ä Neuchätel ; ce fut
pour lui une source de grandes difficultes qu'il narre avec

une certaine amertume :

« Ces calomniateurs m'ont essentiellement nuit dans ma

profession d'avocat ; Ton a crü ä Berne que c'etait moi qui
avait fait les brochures contre le gouvernement ; le senateur

Rynner l'a dit au Juge Briod. Des lors, je perdais toutes mes

causes ; j'ai une lettre par laquelle la Commune du Hameau

de Joux me dit qu'elle m'a quittee d'avocat parce que j'etais
mal dans l'esprit de LL. EE.
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» Des Iors on fit courir le bruit depuis Berne que j'avais
ete pris et eminene ä Aarbourg ; cela acheva de detourner
les piaideurs de venir vers moi ; et tout cela est du ä l'auteur
des libelles, qui a eu l'inhumanite de cacher son nom, de

sorte, que mes ennemis, ont pü m'accuser tout ä leur aise. »

Vous comprendrez apres cela, que Chollet, avec son tem-

peramment combattif, aie saisi toutes les occasions favo-
rables pour rendre ä ses combourgeois la monnaie de leur
piece. C'est ainsi qu'un jour, voyant passer un bapteme qui
se rendait ä l'Eglise, il ouvre sa fenetre et crie aux parents
du nouveau-ne : « Tächez d'en faire un bon chretien ; la

ville de Moudon en a bien besoin »

L'opposition devint telle qu'en 1798, lorsque la Revolution

eclata, on ne sut pas faire appel ä cette belle intelligence

pour representer Moudon dans la Premiere assemblee

legislative vaudoise.

L'avocat Chollet, l'ardent republicain, avait 44 ans ä ce

moment ; il se sentait capable de faire quelque chose en

politique. Le coup lui fut dur quoiqu'il ait su le supporter en

homme sage.

Nous pouvons nous en convaincre par les lignes suivantes

qu'il adressa le 6 juillet 1798 au distingue magistrat Pierre
Ochs, de Bale, — avec lequel il avait lie connaissance

pendant ses etudes, — lorsque celui-ci fut elu membre du Direc-
toire helvetique.

« Je felicite notre patrie encore plus que vous-meme de

votre promotion ä la Dignite de Directeur : Vos travaux
seront plus grands qu'auparavant, car c'est ä vous principa-
lement qu'il appartient de maintenir l'harmonie generale, de

dissiper les orages, et de decouvrir les mines tortueuses de

l'ambition qui se replie sous toutes sortes de faces et de

noms.

» Je n'ai pas eu de succes dans cette ire epoque de la Revo-
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lution. Je ne conviendrai cependant pas que c'est pour avoir
moins de merite que quelques-uus des elus, — et je me console

tout autrement que cet athenien, qui se retira joyeux de

ce qu'il s'etait trouve 300 hommes plus vertueux que lui :

» Mais laissant toute intrigue et convaincu que l'honnete

homme ne doit ni rechercher, ni eviter les charges politiques,
je suis reste chez moi, dans le cours des elections, tandis

qu'une multitude s'est agitee dans tous les sens pour se

procurer et pour donner des suffrages :

» L'on a meme manoeuvre pour m'exclure personnelle-
ment. L'on a mis en oeuvre le Jesuitisme le plus raffine.
Ceux-la, meme, qui m'etaient redevables, ou qui m'avaient

fait des injustices m'ont le plus desservis.

» Ainsi l'homme qui a passe sa vie ä etudier les lois, la

morale et les lettres, en renongant ä toute fortune pecu-

niaire, a ete trouve plus leger, dans la balance vaudoise que
les marchands de vin.

» Mon patriotisme anterieur a toute revolution etait pour-
tant prouve par les registres memes du Conseil de Moudon ;

par ma delegation en 1792, pour faire amande honorable

devant la Commission bernoise ; par ma protestation contre
la menace d'une garnison, ä la charge de Moudon, et par mon
memoire sur l'enlevement nocturne du pasteur Martin.

» A cette epoque presque tous nos patriotes modernes,

tremblaient ou se cachaient ; moi je me battais avec le lion

parcequ'il etait debout ; et j'en recevais des coups de griffes.
» Quand il a ete abattu et mourant, des änes se sont appro-

ches, pour lui donner des coups de pieds : — et aussitöt de

brailler qu'ils sont des patriotes. »

« II y en a, de oes patriotes, ä la i2aine, au nombre des

elus. »

Dans la fin de cette lettre, Chol!et se declare assure du

suoces des idees republicaines et il va jusqu'ä envisager l'or-
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ganisation de l'Europe et des autres pays, d'une fagon assez

semblable ä ce qu'est aujourd'hui la Societe des Nations.

Mais son enthousiasme patriotique et politique a ete brise

au moment ou il aurait dü pouvoir s'epanouir.

II fallut bien, entre temps, reconnaitre que les accusations

lancees contre lui n'etaient pas fondees ; que c'etait son frere
Louis d'Amerique, qui avait repandu les libelles contre l'an-

cien gouvernement (et peut-etre les autres aussi) pendant

un sejour qu'il fit en Suisse.

Cela n'empeche qu'en attendant, lui seul Henri Chollet,

avait ete la victime et que la Chambre Economique, dont il
etait l'avocat, lui avait retire sa confiance, ses titres et ses

papiers...
II est appele pourtant ä presider la Commission d'enquet?

sur l'incident de Thierrens.
En 1803, il est elu depute au Grand Conseil et il est

nomme president du Tribunal de District, mais l'elan n'y
est plus et il declare simplement : « cela me vaut un peu
d'honneur, point de profit et de la depense ».

Desormais, ä part son travail, son cceur est attache a son

chateau et ä sa campagrxe du Jorat et, dans ses dernieres

volontes, il pose simplement la condition d'etre enseveli dans

son pre ä Ussieres, sans aucune autre explication ä ce sujet.
Le Destin a favorise la realisation de ce desir, puisque la

mort vint le prendre, dans son chateau, pendant la nuit du

3 au 4 juillet 1823.

Aujourd'hui, il n'y a plus de perce-neige, plus de tombe

visible, aupres du chateau d'Ussieres.

L'amenagement du pre a exige l'enlevement de l'entou-

rage attaque par la rouille. Mais une pensee pieuse a guide

l'arriere-petite-fille de l'avocat : eile a tenu ä maintenir l'em -

placement du tombeau en faisant planter un de ces arbres ä

l'ecorce d'argent, dont le feuillage semble fait de mille
paillettes d'or quand il frissonne sous un vent d'automne.
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Ce bouleau est tout ce qui rappelle au passant averti le

souvenir d'un homme qui fut un bon pere de famille, un

juriste distingue, un patriote eclaire et convaincu, un homme

que je ne crains pas d'appeler une personnalite, mais une

personnalite agrementee d'une certaine dose de bonne

philosophic vaudoise.

Novembre 1928. Henri KISSLING.

Cette communication a ete lue ä l'assemblee de la Sociele

vaudoise d'histoire et d'archeologie, le 24 novembre 1928.

AUX ORMONTS AU XVP* SlfiCLE

Un manuscrit de Bernard Joenoz.

(Suite et fin.)

Le Sepey avait deux auberges en 1562, l'une avait pour
hoste Pierre Farson, l'autre Collet Mermod. Un nomme

Croptier en avait aussi une ä « Exert gilliod » sur la rive
ollonaise entre Sepey et Aigle. II s'y echangeait parfois
des paroles « rigoureuses » dont la scene se terminait par
des ooups de poing ou de glaive, visite medicale du blesse

et frais. II fallait aller jusqu'ä Saint-Maurice pour trouver
un medecin

Une fois, deux jeunes gens descendaient des Woetes aux
Caudreys par un lieu dit es Planards. II faisait nuit ou a

peu pres. Tout ä coup ils furent assaillis depuis en amont,
« cosses ä paulx et ä pierres » non loin de La Sergnietaz et
d'un moulin ä ble. L'un dit : II ne s'y fait pas bon passer,

parait-il, ä certaines heures. Et ils durent abandonner plus

ou moins leur chemin et passer dans le bois de Rena ou

Ruynaz pour fuir le danger.

L'agresseur ou rival les avait soupgonnes de vouloir aller
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